4

Ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de copropriété
NOR : JUSC2008164R

(JOPF du 27 mars 2020, n° 33 NS, p. 2937)

(Dans sa rédaction applicable en Polynésie française)
Modifié par : 
-
 Ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 ; JOPF du 29 mai 2020, n° 43, p. 7024
AVERTISSEMENT : 

Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par le secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité.

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.
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Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et de la garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu le code civil ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu le code de procédure civile ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code des procédures civiles d’exécution ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ;

Vu la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covi-19, notamment les b et c du 2° du I de son article 11 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 1 
(Disposition générale du décret qui s’applique en Polynésie française) 

Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière non pénale pendant la période comprise entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré dans les conditions de l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 susvisée. 

Titre Ier : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX JURIDICTIONS DE L’ORDRE JUDICIAIRE STATUANT EN MATIÈRE NON PÉNALE

Chapitre Ier : Dispositions générales 
Article 2 
I.-Les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 susvisée relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période sont applicables aux procédures devant les juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière non pénale. 

II.- Par dérogation aux dispositions du I : 

1° (Applicable de plein droit en Polynésie française – art. 14-2° de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Les délais de procédure applicables devant le juge des libertés et de la détention et devant le premier président de la cour d’appel saisi d’un appel formé contre les décisions de ce juge courent selon les règles législatives et réglementaires qui leur sont applicables ; 

2° (non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française en matière de procédure civile– art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
3° (non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française en matière de procédure civile– art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Article 3 
(Applicable de plein droit en Polynésie française – art. 14-2° de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Lorsqu’une juridiction du premier degré est dans l’incapacité totale ou partielle de fonctionner, le premier président de la cour d’appel désigne par ordonnance, après avis du procureur général près cette cour, des chefs de juridiction et des directeurs de greffe des juridictions concernées, une autre juridiction de même nature et du ressort de la même cour pour connaître de tout ou partie de l’activité relevant de la compétence de la juridiction empêchée.

L’ordonnance détermine les activités faisant l’objet du transfert de compétences et la date à laquelle ce transfert intervient. Elle est prise pour une durée ne pouvant excéder la période mentionnée à l’article 1er. Elle fait l’objet d’une publication dans deux journaux diffusés dans le ressort de la cour et de toute autre mesure de publicité dans tout lieu jugé utile.

La juridiction désignée est compétente pour les affaires en cours à la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance de désignation. 
Article 4 
(non Applicable en Polynésie française – art. 14-2° de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Article 5 
(Applicable de plein droit en Polynésie française – art. 14-2° de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Modifié par ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 - art. 2

La juridiction peut, sur décision de son président, statuer à juge unique en première instance et en appel dans toutes les affaires qui lui sont soumises.

Le juge désigné est un magistrat du siège qui n’est ni magistrat honoraire ni magistrat à titre temporaire.

Devant le tribunal de commerce, le président du tribunal peut, dans toutes les affaires, décider que l’audience sera tenue par l’un des membres de la formation de jugement. Le juge rend compte au tribunal dans son délibéré.

Le conseil de prud’hommes statue en formation restreinte comprenant un conseiller employeur et un conseiller salarié. En cas de partage des voix, l'affaire est renvoyée devant un juge du tribunal judiciaire dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de prud'hommes. Il statue après avoir recueilli par tout moyen l'avis des conseillers présents lors de l'audience de renvoi en départage. Si, au terme de la période mentionnée à l'article 1er, le juge n'a pas tenu l'audience de départage, l'affaire est renvoyée à la formation restreinte présidée par ce juge.
En procédure écrite ordinaire, le juge de la mise en état ou le magistrat chargé du rapport peut tenir seul l'audience pour entendre les plaidoiries. Il en informe les parties par tout moyen. Il rend compte au tribunal dans son délibéré.
Le présent article s'applique aux affaires dans lesquelles l'audience de plaidoirie ou la mise en délibéré de l'affaire dans le cadre de la procédure sans audience a lieu pendant la période mentionnée à l'article 1er.
Article 6 à 11
(non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française en matière de procédure civile– art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Chapitre II : Prorogation de mesures particulières 

Article 12 
(non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française en matière de procédure civile– art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Chapitre III : Dispositions particulières aux juridictions pour enfants et relatives à l’assistance éducative 

Article 13 à 21 
(non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française en matière de procédure civile– art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Titre II : DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE COPROPRIÉTÉ 

Article 22
(non Applicable en Polynésie française car relevant de la compétence de la Polynésie française – art. 13 de la loi organique statutaire du 27 février 2004)
Titre III : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET D’APPLICATION OUTRE-MER 
Article 23

(non Applicable en Polynésie française car disposition relative à Wallis et Futuna)
Article 24 
Le Premier ministre et la garde des sceaux, ministre de la justice, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 

 

Fait le 25 mars 2020. 

Emmanuel Macron 

Par le Président de la République :

Le Premier ministre, 

Edouard Philippe

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Nicole Belloubet 

 

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

